
 

 

Trophée des mixtes 
 Concours qualificatif à la finale des trophées des mixtes   

 

Samedi 7 Décembre 2024 

Salle Rambourg 

32 rue de Rambourg 49300 Cholet 

 

 

-Néo licencié (licence prise avant le 1 Septembre 2022) 

-Arc classique 

-Arc à poulies de U15 à S3 

-Arc nu 

 

                                                                                  13H45 Ouverture greffe                                                                                    

                                                                             14H15 Inspection matériel 

                                                                                       14H30 Echauffement 

                                                                                                14H45 Début tir 

                                                                  Echauffement et début des duels  

                                                                               15min après la fin des tirs 

 



 

 

Néo-licencié : Licence prit avant le 1er 
Septembre 2022 

Blason de 60 cm 

Arc classique : Toutes les catégories 
d’âge 

Blason de 40 cm 

Arc à poulies : De U15 à S3 Blason Trispots 
Arc Nu : Toutes les catégories d’âge Blason de 60 cm 

 

 

 

 

 

Quelques règles 

-Une équipe doit être composée d’une femme et d’un homme du même club, de la même catégorie 
et de la même arme. 

-Aucune limite d’inscription d’équipes par club. 

-Tous les tirs (qualification, matches de poules et Big Shoot OFF) seront effectués selon le règlement 

des tirs par équipe. (80 sec pour tirer 4 flèches/2 par archers). 

-Tir de qualification :  5 volées de 4 flèches (2 flèches par archer) – 1min20/volée    

-Tirs duels : Matches de poules (toutes les équipes se rencontre), un classement sera fait après la fin 

des matches de poules. (Répartition des points : volée gagnée 2 points, égalité 1 point pour chaque 
équipe, volée perdue 0 point. Si 4-4 volée de barrage. La première équipe à 5 points remporte le 

match.  

-Tir Big Shoot Off : Le vainqueur de chaque poule s’affronte sur 1 volée (40 sec pour 2 flèches/1 par 

archer) 

Volée 1 : l’ensemble des équipes vainqueures de poule tire une volée à l’issue de laquelle les 4 

meilleures équipes continuent. 

Volée 2 : les quatre équipes tirent une volée à l’issue de laquelle les 2 meilleures équipes continuent. 

Volée 3 : les deux équipes finalistes se rencontrent pour déterminer le vainqueur de la manche. 



Pour les arcs à poulies les spots du bas ne seront pas à utiliser, seuls les spots du haut et du milieu 

seront compter comme valide. Exemple si dessous 

       

 

                                                              

                                  

 

 
 
Récompenses pour les finalistes 
Licence compétition FFTA obligatoire  
Chaussures de sport obligatoires 
Tenue conforme au règlement FFTA 
Date l’imite d’engagement : 03/12/2024 
 
Tout désistement après cette date ne sera pas remboursé, sauf certificat 
médical présenté. 

Des photos seront prises pendant le jour du concours, si vous ne souhaitez pas 
être pris en photo, merci de le préciser au greffe.  

Les inscriptions seront prises en compte à réception du règlement à l’ordre du 
Tir à l’Arc Choletais.  

       

      

 

 

      

 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

Equipe 1 Equipe 2 Le règlement du trophée des 

mixtes 2024 est disponible sur 

notre site internet :  

arc-cholet.com 



     Alexis Garnier Informations : inscriptions.tac@gmail.com 

      36 rue Ambroise paré Date limite d’engagement : 03/12/2024 

 49300, Cholet 

 

 

Catégories : Néo-licencier, Arc classique, Arc à poulies, Arc nu 

 

 

Nom Archer Armes Catégories  Club 

    

    
 

Nom Archer Armes Catégories  Club 

    

    
                 

Nom Archer Armes Catégories  Club 

    

    
 

 

 

Responsable du club : 

Numéro de téléphone ou adresse mail : 


